
Compétences et valeur pour l’équipe

Joceline Pruneau est parajuriste au sein du groupe fiscal à Montréal. Elle

apporte son assistance aux clients qui décident de régulariser leur situation

avec les autorités fiscales par le biais du programme de divulgation

volontaire. Elle analyse et collige les informations requises pour le dépôt

d’un document visant à faire état de sommes détenues à l’étranger et de

l’impôt payable lors du rapatriement des sommes en question. Joceline

utilise sa formation en finance ainsi qu’une compréhension approfondie des

lois fiscales canadiennes et québécoises pour offrir un service unique et

apporter une réelle valeur ajoutée à ses clients. Elle assiste également les

clients dans l’enregistrement aux différents fichiers pour fins fiscales, tel

que TPS, TVQ, retenues à la source, etc. Elle apporte aussi son aide aux

clients qui ont un différend avec les autorités fiscales.

Expérience

Joceline Pruneau possède une vaste expérience en litige fiscal. Son rôle de

parajuriste lui a permis de participer activement à de nombreux dossiers de

litige, tant devant la Cour d’appel fédérale, la Cour canadienne de l’impôt

ainsi que la Cour du Québec. À ce titre, elle a rédigé les représentations en

réponse au projets de cotisation, les mémoires de faits et motifs, et les

actes de procédure. Elle a aussi assisté aux rencontres préparatoires, tant

avec les clients qu’avec les autorités fiscales, de même qu’aux

interrogatoires préalables, aux négociations de règlements ainsi qu’aux

auditions devant les tribunaux, et ce, pour des particuliers, des entreprises

et des organismes.

Formation et diplômes

Certificat en Finance des HEC de Montréal

DEC du collège O’Sullivan de Montréal
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